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L'an deux mille vingt et un, le huit juillet,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le deux juillet deux mille vingt et un, s’est réuni en 
session ordinaire, Salle Ramadier à Lodève, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI, suite à 
l’élection du Président ce jour,

nombre de
membres

Présents     :   

GOUDAL Joëlle, COMBES Michel,  VAN DER HORST Claire,  BAÏSSET Martine,
PAILHOUX Jean-Paul,  BRAL Jean-Michel,  VALAT Jérôme,  TRINQUIER Jean,
GOUJON Bernard,  FABRE Daniel,  LÉVÊQUE Gaëlle,  CROS Ludovic,
BENAMMAR-KOLY Fadhila,  BOSC David,  GOURMELON Izïa,
GALEOTE Monique,  VERDOL Marie-Laure,  KOEHLER Didier,
PEDROS Isabelle,  DRUART David,  SYZ Nathalie,  KASSOUH Hamed,
ROMO Christophe, NORMAND Francis, ROUVEIROL Valérie, REQUI Jean-Luc,
ABRIC Michel, OLIVIER Françoise, JAHNICH Bernard, BOUSQUET Pierre-Paul,
BERLENDIS Philippe, OLLIER Éric, VALETTE Daniel, THERY Clément

Absents avec pouvoirs     :  
SAUVIER Jean-Marc  à  KOEHLER Didier,  ROCOPLAN Nathalie  à
CROS Ludovic,  BENAMEUR Ali  à  LÉVÊQUE Gaëlle,  MARRES Gilles  à
VERDOL Marie-Laure,  ENNADIFI Fatiha  à  GALEOTE Monique,
ALIBERT Damien  à  PEDROS Isabelle,  COUVELARD Jean-Christophe  à
JAHNICH Bernard,  PRADEL Sophie à BOUSQUET Pierre-Paul,  ROIG Frédéric
à REQUI Jean-Luc, ROMERO Sonia à VALAT Jérôme

Absents :

COUPEAU Sandrine,  SINÈGRE Joana,  VANEL Véronique,
CLARISSAC Jérôme,  VIALA Alain,  AGUSSOL Jean-Paul,  LAATEB Claude,
RICARDO Christian,  MARTIN José,  REVERBEL Jean,  LEMAIRE Guy,
CANO Jésahel

Suite à l’annulation des élections municipales sur la commune de Soubès,
POZO José, SALVAGNAC Anne, FALCOU Alain sont retirés de la liste des
membres en exercice.

en exercice 56
présents 34
exprimés 44

Jean-Luc REQUI souhaite la bienvenue et  procède à l'appel.  Le quorum étant  atteint,  il ouvre la
séance.

Jean-Luc  REQUI désigne  Marie-Laure  VERDOL  comme  secrétaire  de  séance  et  demande  à
l’assemblée de se prononcer.

Vote à l'unanimité

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’ordre du jour avec :
- une modification de l’ordre des points pour que les représentants d’HUTTOPIA puissent être libérés
plus tôt,
- l’annulation du projet de délibération n°16 sur le dégrèvement de la redevance annuelle 2020 pour
l’occupation du camping des VAILHES dans le cadre de la crise sanitaire covid-19 sur la demande des
représentants d’HUTTOPIA.

Vote à l'unanimité

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Informations  sur  les  décisions  du  Président  prises  par  délégation  depuis  le  Conseil
communautaire du 10 juin 2021 :

CCDC_210525_08
3

Attribution du marché pour l’édition du catalogue de l’exposition Jean-Francis 
AUBURTIN. Symphonie marine

CCDC_210525_08
4

Avenant n°1 au marché pour le transport d’œuvres d’art pour l’exposition Tisser 
la nature

CCDC_210525_08
5

Fixation des tarifs de la régie de recettes "Musée de Lodève"

CCDC_210602_08
6

Contrat pour la vérification d'un camion hayon avec la société SAS DEKRA 
Industrial

CCDC_210614_08
7

Ester en justice en vue de défendre les intérêts de la collectivité dans le 
contentieux qui l’oppose à Monsieur Florian OLLIER

CCDC_210614_08
8

Avenant de transfert du marché de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation de la 
station d'épuration sur la commune de Le Caylar

CCDC_210614_08
9

Avenant de transfert du marché de maîtrise d'œuvre pour les travaux 
d'assainissement collectif sur la commune d’Usclas du Bosc

CCDC_210614_09
0

Avenant de transfert du marché de travaux de réhabilitation et de renforcement 
de la station d'épuration sur la commune de Le Caylar

CCDC_210614_09
1

Attribution de l'accord-cadre mono-attributaire pour le transport et le traitement 
par compostage des boues de la station d'épuration de la commune de Lodève à
la société Compost environnement

CCDC_210614_09
2

Attribution du marché pour l’acquisition d'un véhicule de type mini-benne pour la 
collecte des déchets à la société PB Environnement

CCDC_210614_09
3

Attribution du marché de mission de maîtrise d’oeuvre pour la création d'une 
unité de traitement sur la commune de la Vacquerie et Saint Martin de Castries à
la société Entech

CCDC_210615_09
4

Avenant n° 2 au lot n° 2 pour les travaux de réalisation des branchements AEP 
neufs de l'accord cadre à bon de commande pour les travaux d'entretien du 
réseau d'eau potable et de branchements pour les années 2020 et 2021

CCDC_210617_09
5

Fixation des tarifs de la régie de recette de la boutique de l’office de tourisme 
intercommunal de lodeve

CCDC_210617_09
6

Fixation des tarifs de la régie de recette de la Centrale de réservation tourisme

CCDC_210617_09
7

Convention de mécénat pour l’année 2021 avec la SAS LOCOMA

CCDC_210617_09
8

Convention de mécénat pour l’année 2021 avec Société languedocienne 
d’aménagement

CCDC_210617_09
9

Convention de mécénat pour l’année 2021 avec les serres de Saint-André

Informations  sur  les  décisions  prises  en  Bureau  communautaire  depuis  le  Conseil
communautaire du 10 juin 2021 :
Aucun Bureau communautaire depuis

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du 10 juin 2021.

Vote à l'unanimité

Présentation du projet de délibération suivant par les représentants de la société HUTTOPIA,
Delphine  WALLER  directrice  de  groupe  régional  Huttopia,  Arnaud  RIVOLLIER  Directeur
Urbanisme et Projets Immobiliers et Pierre CORTIAL responsable du site.

DÉLIBÉRATION N°CC_210708_1: Validation du compte rendu annuel à la collectivité de la 
concession de service public du Camping de Les Vailhés par la société HUTTOPIA Lac 
du Salagou de la période du 1er octobre au 31 décembre 2019 et de l’année 2020

VU le Code Général des  Collectivités  Territoriales (CGCT) et,  notamment,  ses articles L

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



1411-3, L 1411-7 et L 1413-1,
VU la délibération n°CC_190424_06 du Conseil communautaire du 24 avril 2019 relative à
l'approbation  du  contrat  de concession  de  service  public  du  Camping  des  Vailhès  avec
comme délégataire de service public pour la gestion_exploitation et l’entretien du camping, la
société INDIGO XXII, délégataire, devenue HUTTOPIA Lac du Salagou,

CONSIDÉRANT le rapport annuel de la période du 1er octobre au 31 décembre 2019 et de
l’année 2020 du Camping HUTTOPIA Lac du Salagou transmis par la société INDIGO XXII,
délégataire, devenue HUTTOPIA Lac du Salagou et présenté au Conseil communautaire par
son représentant,

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  de  valider  le  Compte  Rendu
Annuel à la  Collectivité  (CRAC) de la période du 1er octobre au 31 décembre 2019 et de
l’année 2020 sur la  concession de service public du camping HUTTOPIA Lac du Salagou,
relative  à  Ia  gestion,  l'exploitation  et  l’entretien  du  camping,  annexés  à  la  présente
délibération.
Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
communautaire     :   
- ARTICLE 1 : APPROUVE le Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) de la période
du 1er octobre au 31 décembre 2019 et de l’année 2020 sur la concession de service public
du camping des Vailhès, relative à Ia gestion, l'exploitation et l’entretien du camping, par la
société HUTTOPIA Lac du Salagou, annexés à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les
documents y afférents, 
- ARTICLE 3 : DIT  que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE :  CRAC Huttopia
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VOTE À L’UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CC_210708_2: Actualisation des autorisations de programme et 
D’engagement et des crédits de paiement correspondants sur le budget principal 2021

VU la  délibération  n°CC_20170425_016  du  Conseil  communautaire  du  25  avril  2017
approuvant  le  règlement  financier  des  Autorisations  de  Programme  (AP)  et  Crédits  de
Paiement (CP),
VU la délibération n°CC_190627_27 du Conseil communautaire du 27 juin 2019, approuvant
le règlement financier des Autorisations d’Engagement (AE) et CP,
VU les  délibérations  n°CC_20171221-031  du  Conseil  communautaire  du  21  décembre
2017 , n°CC_180412_016 du Conseil communautaire du 12 avril 2018 et n°CC_190627_28
du Conseil communautaire du 27 juin 2019, n°CC_200728_36 du Conseil Communautaire
du 28 juillet 2020, n°CC_ 201217_25 du Conseil Communautaire du 17 décembre 2020 qui
ont approuvé et actualisé les APCP du budget principal,

CONSIDÉRANT  qu’un  des  principes  des  finances  publiques  repose  sur  l'annualité
budgétaire  et  que pour  engager  des dépenses d'investissement  qui  seront  réalisées sur
plusieurs exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de la dépense la première année
puis reporter le solde d'une année sur l'autre,
CONSIDÉRANT que la procédure des APCP pour les crédits de la section d 'investissement
ainsi que celle des AE pour les crédits de la section de fonctionnement est une dérogation à
ce principe de l'annualité budgétaire :
-  cette procédure vise à planifier  la  mise en œuvre d'investissements et  de charges de
fonctionnement (hors charges de personnel) sur le plan financier mais aussi organisationnel
et logistique, en respectant les règles d'engagements,
-  elle  favorise  la  gestion  pluriannuelle  et  permet  d'améliorer  la  visibilité  financière  des
engagements financiers de la collectivité à moyen terme,
CONSIDÉRANT qu’une première délibération fixe l'enveloppe globale de la dépense, ainsi
que  sa  répartition  dans  le  temps  et  les  moyens  de  son  financement  et  que  dès  cette
délibération, l'exécution peut commencer (signature d'un marché ou d’une convention par
exemple),
CONSIDÉRANT que les bilans annuels d'exécution des APCP et AECP sont présentés en
annexe du compte administratif et que l’actualisation de la répartition des crédits des AP et
AE  fait  l’objet  d’une  délibération  au  moment  du  vote  du  budget  primitif  ou  du  budget
supplémentaire,
CONSIDÉRANT que  toutes  autres  modifications  (révision,  annulation,  clôture)  doivent
également faire l'objet d'une délibération,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  réviser  le  montant  des  AP  relatives  à  l’opération  de
réhabilitation du hameau de Navacelles et à l’opération façades,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire  d’actualiser les Autorisations de
Programme et  Autorisations  d’Engagement  et  la  répartition  des  Crédits  de  Paiement
correspondants, comme présenté dans le tableau suivant :

N° ET INTITULE DE L'AP

Pour mémoire
AP votée y
compris

ajustement

Révision de
l’exercice

Total cumulé
y compris N

après révision

CP antérieurs
réalisations

au 01/01/2021

CP ouverts au
titre de

l'exercice
2021

Restes à
financer sur
les exercices

N+1 et
suivants

1/ Elaboration du PLUi 451 000,00 0,00 451 000,00 307 983,00 100 000,00 43 017,00

2/ Réhabilitation du hameau de 
Navacelles ( commune + département) 2 280 000,00 156 155,00 2 436 155,00 1 006 017,68 840 171,00 589 966,32

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



3/ Poursuite des travaux du musée 4 951 688,00 0,00 4 951 688,00 4 607 078,33 344 609,67

4/Opération programmé d’amélioration 
de l’habitat 1 389 147,00 0,00 1 389 147,00 1 027 144,87 279 000,00 83 002,13

5/ Opération façade 247 942,00 83 769,00 331 711,00 131 740,96 199 970,00 0,04

6/ Système d’information géographique 500 000,00 0,00 500 000,00 217 598,02 75 084,00 207 317,98

7/ Programmation pluriannuelle de 
travaux dans le cadre de la compétence 
GEMAPI (études, restauration, 
renaturation, protection inondation)

1 240 000,00 0,00 1 240 000,00 318 536,51 452 188,00 469 275,49

TOTAUX 11 059 777,00 239 924,00 11 299 701,00 7 616 099,37 1 946 413,00 1 737 188,63

Il  est  précisé  que  les  dépenses  seront  financées  par  la  FCTVA,  l'autofinancement  et
l'emprunt,
Ouï l'exposé de   David BOSC   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : AUTORISE l’actualisation des Autorisations de  Programme et Autorisations
d’Engagement  et la répartition des Crédits de  Paiement correspondants, comme présenté
dans le tableau ci dessus,
- ARTICLE  2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210708_3: Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget 
principal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L2311- 1 et
suivants,
VU la  délibération  n°CC_201217_26  du  Conseil  communautaire  du  17 décembre  2020
relative à l’adoption du budget primitif 2021 du budget principal,
VU la délibération n°CC_210610_18 du Conseil communautaire du 10 juin 2021, relative à
l’approbation du compte administratif 2020 du budget principal,
VU la délibération n°CC_210610_24 du Conseil communautaire du 10 juin 2021, relative à
l’affectation des résultats 2020 du budget principal,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause
- d’ajuster les inscriptions du Budget Primitif
- d’inscrire de nouvelles opérations
CONSIDÉRANT  que  le  budget  supplémentaire  2021 du  budget  principal  présente  les
nouvelles inscriptions budgétaires suivantes :
I – SECTION DE FONCTIONNEMENT
a – Recettes  - Propositions nouvelles : ................................................. 156 297,00 euros

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Les  principales  modifications  de  recettes  font  suite  aux  notifications  reçues  pour  les
dotations et les produits fiscaux attendus, et des ajustements sur les prévisions budgétaires,
notamment les subventions reçues.

- Chapitre 013 – Atténuations de charges................................................+ 10 000,00 euros

Réajustement des remboursements sur charges de personnel....................+ 10 000,00 euros
- Chapitre 70 – Produits services  ......................................................... -+ 25 931,00 euros
Suite à la crise sanitaire, prévisions de perte de recettes du musée - 132 340,00 euros
Réajustement recettes de la micro-crèche + 28 271,00 euros
Refacturation personnels aux différents budgets annexes 130 000,00 euros
- Chapitre 73 – Impôts et taxes .......................................................... + 2 650 427,00 euros
Réajustement des produits attendus au titre :

- des taxes d’habitation et foncière et CFE + 459 415,00 euros
- Compensation taxe d’habitation et fraction de TVA + 2 178 030,00 euros
- de la CVAE + 5 810,00 euros
- de la TEOM + 5 373,00 euros
- de la taxe GEMAPI - 5 818,00 euros
- des IFER + 1 360,00 euros
- de la TASCOM + 6 257,00 euros

- Chapitre 74 – Dotations et participations ........................................ - 2 527 061,00 euros
Dont notamment le réajustement :

- de la fraction de TVA et des compensations de TH   - 2 688 416,00 euros
- des allocations compensatrices CFE / CVAE  + 95 256,00 euros
- des allocations compensatrices TF  + 9 469,00 euros

Subvention Festival Résurgences + 10 000,00 euros
Subventions région guichet unique rénovation énergétique + 19 530,00 euros
Subventions complémentaires musée + 27 100,00 euros
- Chapitre 77 – Produits exceptionnels ......................................................... - 3 000,00 euros
Diminution recette Mécénat musée - 3 000,00 euros
b – Dépenses - Propositions nouvelles : ........................................... 585 846,29,00 euros
- Chapitre 011 – Charges à caractère général ........................................ - 17 130,71 euros
Festival résurgences + 8 500,00 euros
Diminution des dépenses musée suite crise sanitaire - - 54 364,71 euros
Réajustement dépenses micro-créche + 14 996,00 euros
Réajustement du budget formation - 6 000,00 euros
Remboursement des intérêts de dette de la Mégisserie
au budget Equipement Touristique + 19 738,00 euros
- Chapitre 012 – Charges de personnel : ................................................. + 1 500,00 euros
Réajustement rémunération personnel festival Résurgences + 1 500,00 euros
- Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : ........................... - 10 250,00 euros
Réajustement  

- de la subvention d’équilibre à verser au budget annexe
office du tourisme - 53 000,00 euros
- de la subvention d’équilibre à verser au budget annexe
office de commerce  + 6 039,00 euros

Réajustement subvention au CIAS + 25 000,00 euros
Réajustement participation Syndicat Centre Hérault + 32 211,00 euros
- Chapitre 67 - Charges exceptionnelles : ............................................. + 16 050,00 euros
Annulation de titres de recettes sur exercice antérieur + 16 050,00 euros
..................................................................................................................................................
- Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : ................. + 575 177,00 euros

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Propositions nouvelles - recettes réelles + 156 297,00 euros

Reprise du résultat 2020 + 429 549,29 euros

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Total des recettes de fonctionnement + 585 846,29 euros

Propositions nouvelles - dépenses réelles + 10 669,29 euros

Propositions nouvelles - dépenses d’ordre – Virement à la section 
d’investissement

+ 575 177,00 euros

Total des dépenses de fonctionnement + 585 846,29 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT
a – Recettes - Propositions nouvelles : ............................................... + 202 633,10 euros
-  Chapitre 13 –  Subventions d’investissement :  + 87 804,10 euros
Diverses attributions de subventions
- Chapitre 16 –  Emprunts et dettes assimilées : .................................. - 600 519,00 euros
Réduction de l’emprunt au regard de l’intégration des résultats N-1
- Chapitre 45. – Opérations pour compte de tiers : ............................. + 140 171,00 euros
Ajustement des crédits 2021 de l’opération réhabilitation du hameau de Navacelles
- Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement : ............ + 575 177,00 euros
b – Dépenses - Propositions nouvelles : ................................................ 202 633,10 euros
- Chapitre 10 – Dotations, fonds divers et réserves...................................+ 104 722 euros

Remboursement du capital de la dette de la mégisserie au budget Equipements

touristiques
- Chapitre 20 –  Immobilisations incorporelles : ......................................... - 43 700 euros
Etudes GEMAPI  - 70 000 euros
Ajustement crédits OPAH (architecte) + 40 000 euros
Ajustement crédits étude programmation urbaine - 15 000 euros
- Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées : ........................... + 9 048,10 euros
Subventions OPAH  + 6 000 euros
Subventions façades  + 32 000 euros
Aides à l’immobilier d’entreprises - 30 000 euros
Reversement subvention fondation du patrimoine 1 048,10 euros
- Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : ............................................... - 7 608 euros
Dont notamment :

- Travaux GEMAPI - 100 000 euros
- Réajustement des crédits opération Cathédrale et Roc Castel + 13 000 euros
- Matériel divers (mobilier, informatique, acquisitions …) + 57 037 euros
- Matériel de transport (ordures ménagères) + 22 355 euros

- Chapitre 45 – Opérations pour compte de tiers : ................................... + 140 171 euros
Ajustement des crédits 2021 de l’opération réhabilitation du hameau de Navacelles

IV -  ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Propositions nouvelles - recettes réelles - 372 543,90 euros

Affectation des résultats 2020 + 637 598,08 euros

Propositions nouvelles - recettes d’ordre – virement de la section 
de fonctionnement

+ 575 177,00 euros

RAR recettes + 1 466 606,84 euros

Total des recettes d’investissement + 2 306 838,02 euros

Propositions nouvelles - dépenses réelles + 202 633,10 euros

Reprise du déficit N-1 + 1 478 293,41 euros

RAR dépenses + 625 911,51 euros

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Total des dépenses d’investissement + 2 306 838,02 euros

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  d’adopter  le  budget
supplémentaire 2021 du budget principal, en votant :
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, un montant de 585 846,29 euros,
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, un montant de 2 306 838,02 euros,
- avec reprise des résultats de l’exercice n-1 après le vote du compte administratif n-1.
Ouï l'exposé de   David BOSC   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget supplémentaire 2021 du budget principal, tel que présenté
dans l’annexe jointe à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE :  Budget supplémentaire 2021 du budget principal

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VOTE : 42 POUR, 2 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION : Pierre-Paul BOUSQUET (et pouvoir de Sophie PRADEL)

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210708_4: Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget 
annexe Office de Tourisme

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L2311- 1 et
suivants,
VU la  délibération  n°CC_201217_27 du  Conseil  communautaire  du  17 décembre  2020
relative à l’adoption du budget primitif 2021 du budget annexe Office de Tourisme ,
VU la délibération n°CC_210610_19 du Conseil communautaire du 10 juin 2021, relative à
l’approbation du compte administratif 2020 du budget annexe Office de Tourisme ,
VU la délibération n°CC_210610_25 du Conseil communautaire du 10 juin 2021, relative à
l’affectation des résultats 2020 du budget annexe Office de Tourisme ,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause
- d’ajuster les inscriptions du Budget Primitif
- d’inscrire de nouvelles opérations
CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire 2021 du budget annexe Office de Tourisme
présente les inscriptions budgétaires suivantes :
I – SECTION DE FONCTIONNEMENT
a – Recettes – Propositions nouvelles : ................................................. - 85 000,00 euros
- Chapitre 70 – Produits services, domaine et ventes diverses :  ................... -1 000,00 euros
Diminution des recettes de la boutique suite à la crise sanitaire
- Chapitre 74 – Dotations et participations : ................................................. - 31 000,00 euros
Diminution des recettes suite à la crise sanitaire
- Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : .................................. - 53 000,00 euros
Réajustement de la subvention d’équilibre à verser par la C.C.L.L. au regard de la reprise
des résultats N-1
b – Dépenses  – Propositions nouvelles : ............................................... + 8 335,70 euros

- Chapitre 011 – Charges à caractère général : ............................................. - 5 664,30 euros

Réajustement du budget formation et des dépenses en raison de la crise sanitaire
- Chapitre 012– Charges de personnel : ..................................................... + 15 000,00 euros
Refacturation d’une quote part de personnel au budget principal
- Chapitre 65– Autres charges de gestion courantes : ................................... - 1 000,00 euros
Diminution des dépenses suite à la crise sanitaire

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Propositions nouvelles - recettes réelles - 85 000,00 euros

Reprise du résultat 2020 + 93 335,70 euros

Total des recettes de fonctionnement + 8 335,70 euros

Propositions nouvelles - dépenses réelles + 8 335,70 euros

Total des dépenses de fonctionnement + 8 335,70 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT

a – Recettes – Propositions nouvelles : ............................................................ 0,00 euros
- Chapitre 16 – Dette : ............................................................................................  0,00 euros
b – Dépenses – Propositions nouvelles 0,00 euros

IV -  ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Propositions nouvelles - recettes réelles 0,00 euros

Affectation des résultats 2020 + 13 762,49 euros

Reprise résultat 2020 + 9 926,71 euros

RAR recettes + 3 300,00 euros

Total des recettes d’investissement + 26989,20 euros

Propositions nouvelles - dépenses réelles 0,00 euros

RAR dépenses + 26 989,20 euros

Total des dépenses d’investissement + 26 989,20 euros

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  d’adopter  le  budget
supplémentaire 2021 du budget annexe Office de Tourisme, en votant :
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, un montant de 8 335,70 euros,
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, un montant de 26 989,20 euros,
- avec reprise des résultats de l’exercice n-1 après le vote du compte administratif n-1.
Ouï l'exposé de   David BOSC   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
-  ARTICLE  1 :  ADOPTE le  budget  supplémentaire  2021 du  budget  annexe  Office  de
Tourisme, tel que présenté dans l’annexe jointe à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE :  Budget supplémentaire 2021 du budget annexe Office de 
Tourisme

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_210708_5: Subvention d'équilibre 2021 au budget annexe Office de 
Tourisme

VU la  délibération  n°CC_201217_28 du  Conseil  communautaire  du  17 décembre  2020,
relative au versement la subvention d'équilibre 2020 au budget annexe Office de Tourisme,
d’un montant de deux cent soixante dix mille trois cent soixante deux euros (270 362 €),
VU la  délibération  n°CC_201217_27 du  Conseil  communautaire  du  17  décembre  2020,
relative à l’adoption du budget primitif 2021 du budget annexe Office de Tourisme,
VU la délibération n°CC_210610_19 du Conseil communautaire du 10 juin 2021, relative à
l’approbation du compte administratif 2020 du budget annexe Office de Tourisme,
VU la  délibération  n°CC_210708_03 du  Conseil  communautaire  de  ce  jour  relative  à
l’adoption du budget supplémentaire 2021 du budget principal,
VU la  délibération  n°CC_210708_04 du  Conseil  communautaire  de  ce  jour  relative  à
l’adoption du budget supplémentaire 2021 du budget annexe Office de Tourisme,

CONSIDÉRANT que le budget annexe Office de Tourisme est un budget disposant d'une
autonomie financière,

Suite au vote du compte administratif 2020 du budget Office de Tourisme et à la reprise des
résultats, Monsieur le Président propose au Conseil communautaire d’ajuster le montant du
versement du budget principal au budget annexe Office de Tourisme au titre de la subvention
d'équilibre à deux cent dix sept mille trois cent soixante deux euros (217 362 €).
Ouï l'exposé de   David BOSC   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
-  ARTICLE  1  :  APPROUVE l’ajustement  du  montant  du  versement  de  la  subvention
d'équilibre au budget  annexe Office de Tourisme à  à deux cent  dix  sept  mille  trois  cent
soixante deux euros (217 362 €),
-  ARTICLE 2 : PRÉCISE  que cette dépense est inscrite en dépenses à l'article 6521 du
budget primitif 2021 du budget principal,
- ARTICLE 3 :  DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_210708_6: Adoption du budget supplémentaire 2021 du budget 
annexe Équipements Touristiques

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L2311- 1 et
suivants,
VU la  délibération  n°CC_201217_29 du  Conseil  communautaire  du  17 décembre  2020
relative à l’adoption du budget primitif 2021 du budget annexe Équipements touristiques,
VU la délibération n°CC_210610_20 du Conseil communautaire du 10 juin 2021, relative à
l’approbation du compte administratif 2020 du budget annexe Équipements touristiques,
VU la délibération n°CC_210610_26 du Conseil communautaire du 10 juin 2021, relative à
l’affectation des résultats 2020 du budget annexe Équipements touristiques,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause
- d’ajuster les inscriptions du Budget Primitif
- d’inscrire de nouvelles opérations
CONSIDÉRANT  que  le  budget  supplémentaire  2021 du  budget  annexe  Équipements
Touristiques présente les inscriptions budgétaires suivantes :
I – SECTION D’EXPLOITATION

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



a – Recettes – Propositions nouvelles : ................................................ + 23 852,01 euros
- Chapitre 70 – Ventes produis fabriqués, prestations : .............................. + 12 852,01 euros
réajustement  des  recettes  prévisionnelles  et  des  remboursements  de  frais  camping  et
Baume Auriol

- Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante : +  11  000,00
euros
reliquat de la redevance 2020 du gestionnaire du Camping les Vailhès 
+ réactualisation redevance 2021

b – Dépenses – Propositions nouvelles :................................................. + 2 100,00 euros
- Chapitre 011 – Charges à caractère général :..............................................+ 8 000,00 euros
Dépenses relatives à la redevance d’occupation du domaine public départemental
- Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : ..................................... -4 400,00 euros
Réajustement des dépenses ; pas de remise gracieuse prévue pour 2021
- Chapitre 67 - Charges exceptionnelles : ..................................................... - 1 500,00 euros
réajustement des dépenses suite à affectation du résultat

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’EXPLOITATION

Propositions nouvelles - recettes réelles +  23 852,01 euros

Total des recettes de fonctionnement + 23 852,01 euros

Propositions nouvelles - dépenses réelles - 2 100,00 euros

Reprise du résultat 2020 + 21 752,01 euros

Total des dépenses de fonctionnement + 23 852,01 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT
a – Recettes – Propositions nouvelles : ................................................ + 28 897,00 euros
- Chapitre 10 – Dotations, fonds divers et réserves : .................................. + 28 897,00 euros
Remboursement du capital d’emprunt de 2016 à 2021 relatif au bâtiment Mégisserie 
(gestion du bâtiment sur le budget principal depuis 2016)
b – Dépenses -  Propositions nouvelles : ................................................. - 4 399,08 euros
- chapitre 21 : Immobilisations corporelles......................................................- 4 399,08 euros
Réajustement des crédits relatifs à la signalétique de la Baume Auriol

IV -  ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Propositions nouvelles - recettes réelles + 28 897,00 euros

Total des recettes d’investissement + 28 897,00 euros

Propositions nouvelles - dépenses réelles - 4 399,08 euros

Reprise du déficit 2020 + 33 296,08 euros

Total des dépenses d’investissement + 28 897,00 euros

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  d’adopter  le  budget
supplémentaire 2021 du budget annexe Équipements touristiques en votant :
- au niveau du chapitre pour la section d’exploitation, un montant de 15 852,01 euros,
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, un montant de 28 897,00 euros,
- avec reprise des résultats de l’exercice n-1 après le vote du compte administratif n-1.
Ouï l'exposé de   David BOSC   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  
- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget supplémentaire 2021 du budget annexe Équipements
touristiques, tel que présenté dans l’annexe jointe à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



> ANNEXE SUIVANTE :  Budget supplémentaire 2021 du budget annexe Équipements 
Touristiques

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.
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